
était é,, . . (*e Prendre le ti re d’écuyer à quiconque
n était point issu d’un aieul et d’un père ayant porté les 
armes, ou servi le public en des charges honorables suscep- 
tibles de conférer un commencement de noblesse à sa pos­
térité. Une déclaration du mois de janvier 1624 alla beau­
coup plus loin. Elle interdit le titre d’écuyer et l’usage 
d armoiries timbrées à tous ceux qui n’étaient point de ra­
ce noble, et cela sous peine de deux mille livres d’amende. 
On voit par le Journal des Audiences que, le 13 août 1633 
sur les conclusions du procureur-général, il fut défendu à 
ceux qui n’étaient pas gentilshommes de prendre la 
lite d ecuyer et de timbrer leurs 
de quinze cents livres.” (35)

L’édit de 1600 fournit l’occasion désirée par l’iras­
cible gouverneur pour recommencer la guerre à M de Yil- 
leray.

qua-
armes, sous une pénalité

Au mois de mars 1681, le Conseil Souverain était 
cupe au procès de Louis Bolduc, procureur du roi à la pré­
vote de Quebec,^ accusé de malversations. M. de Villerav
aYut et(1 chargé de procéder aux informations dans cette 
aftaire.

oc-

, • ^olduc était un des protégés du gouverneur. Plusieurs 
lois déjà, il l’avait défendu auprès du ministre. Cette 
poursuite, on le comprend, donnait de l’humeur à M de 
h rontenac.

Le 10 mars 1681, devant le Conseil Souverain, le gou­
verneur ht une énergique remontrance à M. de Villerav 
Les Jugements et délibérations du Conseil So 
ont conservé la teneur de cette remontrance :

“Monsieur le gouverneur a dit que puisque la Cour 
e ait occupée a rechercher les abus que les officiers peu- 
■Y'V, commettre dans l’administrations de leurs charges, 
il était surpris que le procureur-général qui émoigne tant 
( e chaleur pour en être éclairci en de certaines rencontres 
( cmeure dans le silence dans d’autres et les dissimule quoi- 
tpi il ne les puisse ignorer, que pour lui gouverneur il n’en

(35) La Presse, janvier 1903.
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